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Conseil Munacapal du 27 septembre 2023

2023-09-25 AceulsmoN GRATUTTE pAR l-A CoMMUNE DE LA pARcELu clolsrnÉe
SECTION BN N0323 APPARTENANT AUX CONSORTS JOVILLAIN

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la

Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municlpale de la Maison des Associations, sous la
présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUDç Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Extrait du Reqistre

Des Délibérations du Conseil Municipal

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX

Pakicia BOUILLON a donné procuration à Xavier PARIS
Chantal DABÉ a donné procuration à Corine CAZADE
Sylvie BANSARD a donné procuratlon à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

ABSENTS AYANT DONNE PROC URATION r

ABSENTS EXCUSÉS

lean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

ABSENT

lYathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGIâDE a été nommé secrétaire de séance

Bruno DUMONTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-IEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Jérémy DUPOUY,

Kévin LANGLADE, Olivier PAINCHAULT, lacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, Michel DUVIGNAC,

conseillers munlcipaux
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2l2l-29 et L.2241-l ;

Madame et Monsieur JOVILLAIN ont donné leur accord quant à ladite cession gratuite au bénéfice de

la commune de GUIAN-MESTRAS aux fins de régularlsation par courriel en date du 10 août 2023.

Il vous est donc demandé :

d'accepter l'acquisition gratuite par la commune de la parcelle section BN no323 appartenant
aux consorts JOVILLAIN aux fins de régularisation,
d'autoriser le Maire ou son représentant à signer l'acte à intervenir,
de confier à Maître DUCOURAU, Notaire à GUJAN-MESTRAS, la rédaction de l'acte à
intervenir.

Tous frais, droits et honoraires inhérents à cette opération seront à la charge de la Ville.

DÉcrsIoN DU coNsErt MuNrcrpAL : ADoprÉ À l'uNnNrMrrÉ
POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hé!ène
Maire de Guja
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Madame et Monsieur JOVILLAIN ont solliclté les services de la commune quant à la cession gratuite

de la parcelle cadastrée BN no323, d'une surface de 68 m2, sise allée des Fauvettes à Gujan-l'4estras,

à ce jour, partie intégrante de la voie publique (voir plan joint).

En effet, lors de l'alignement de la voie exigé en son temps pour la délivrance d'une autorlsation
d'urbanisme, aucune régularisation entre le propriétaire de ladite parcelle et la commune de GUJAN-

MESTRAS n'avait été formalisée.

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20230927-2023-09-25-DE
Date de télétransmission : 02/10/2023
Date de réception préfecture : 02/10/2023

2 octobre 2023
2 octobre 2023


